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Ultime étape du parcours législatif du budget 2025, le Conseil
constitutionnel  a  rendu  sa  décision,  validant  la  quasi-
totalité de ce texte et permettant enfin sa promulgation par
le  Président  de  la  République.  Et  parmi  les  principales
mesures  introduites  par  cette  loi  de  finances,  figure  le
report  de  la  suppression  de  la  cotisation  sur  la  valeur
ajoutée des entreprises (CVAE).

Pour rappel, la CVAE, qui est, avec la cotisation foncière des
entreprises  (CFE),  l’une  des  deux  composantes  de  la
contribution  économique  territoriale  (CET),  devait  diminuer
progressivement,  de  2024  à  2026,  pour  disparaître
définitivement  en  2027.

Mais malheureusement pour les entreprises, cette trajectoire
de baisse est revue et corrigée par la loi de finances pour
2025.

À noter : la CVAE est due par les entreprises, imposables à la
CFE, dont le chiffre d’affaires hors taxes excède 500 000 €,
sauf exonérations. Pour les entreprises redevables, le taux
d’imposition  varie  selon  le  montant  de  leur  chiffre
d’affaires.
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Un report de la suppression à 2030
La suppression progressive de la CVAE, initialement prévue
jusqu’en 2027, est gelée et reportée sur les années 2028 et
2029, pour une disparition totale en 2030, soit un décalage de
3 ans. Ainsi, le taux d’imposition maximal applicable en 2024,
fixé à 0,28 %, est reconduit pour 2026 et 2027. Puis, il sera
réduit à 0,19 % en 2028 et à 0,09 % en 2029. Particularité
pour  2025  :  la  baisse  de  la  CVAE  initialement  prévue
s’applique en raison de l’adoption tardive du budget mais une
cotisation complémentaire est créée pour la compenser.

Corrélativement, la baisse du taux du plafonnement de la CET
est également reportée, sauf pour 2025. Il restera donc fixé à
1,531 % de la valeur ajoutée pour 2026 et 2027, puis diminuera
à 1,438 % en 2028 et à 1,344 % en 2029. À compter de 2030, ce
plafonnement ne concernera plus que la CFE et son taux sera
ramené à 1,25 %.

Précision : lorsque la CET dépasse un certain pourcentage de
la valeur ajoutée produite par l’entreprise, cet excédent peut
donner lieu à un dégrèvement (appelé « plafonnement »).

Une  contribution  complémentaire
pour 2025
Pour  la  CVAE  due  au  titre  de  2025,  le  taux  d’imposition
maximal diminue à 0,19 % et le taux du plafonnement de la CET
à 1,438 %.

Pour compenser cette baisse (qui n’aurait donc pas dû avoir
lieu si la loi de finances avait été adoptée à la fin de
l’année 2024), une contribution complémentaire à la CVAE est
instaurée au titre de l’exercice clos à compter du 15 février
2025. Égale à 47,4 % de la CVAE due en 2025, elle donnera lieu
à  un  acompte  unique  de  100  %,  à  payer  au  plus  tard  le
15 septembre 2025, et à une liquidation définitive, donc le



cas échéant avec le versement du solde correspondant, au plus
tard le 5 mai 2026 sur la déclaration de liquidation et de
régularisation n° 1329-DEF.

À savoir : cet acompte est calculé d’après la CVAE retenue
pour le paiement du second acompte de CVAE, également dû au
15 septembre 2025. En conséquence, une entreprise qui clôture
son exercice le 31 décembre 2025 déterminera le montant de son
acompte à partir de la CVAE 2024.

En outre, le plafonnement de la CET ne s’applique pas à la
contribution complémentaire.

Art. 62, loi n° 2025-127 du 14 février 2025, JO du 15
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